
Ville de lillers
Département du Pas-de-Calais

Arrondissement de Béthune
Canton de Lillers

le Conseilde la Cité
C o m p t e - r e n d u  •  n o v e m b r e  2 0 1 6  •  N °  1 1 8

Le conseil municipal s’est réuni le 13 octobre, salle d’honneur de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Pascal Barois, Maire. Nous vous présentons ci-après le contenu des délibérations qui ont été votées
par l’assemblée. Quant au compte-rendu intégral des débats, il peut être consulté en mairie, sur simple
demande.

Étaient présents : M. Barois, Maire • Mme Dubois, M. Lelong, Mmes Margez, Merlin,

MM. Westrelin, Kolakowski, Mme Duquenne, M. Dassonval, Adjoints • MM. Andriès, Paquet,

Mmes Faës, Fontaine, M. Danel, Mmes Delanoy, Rosiaux, MM. Laversin, Carlier, Mmes

Gouillard, Marlière, MM. Leblanc, Flajollet, Mme Delwaulle, M. Pestka, Mme Crémaux et M.

Evrard, Conseillers Municipaux.

Étaient excusés et représentés : Mme Philippe, MM. Legras, Mayeur, Mme Coeugniet.

Étaient excusés : Mme Decaesteker, M. Desfachelles.

Était absent : M. Baetens.

Démocratie mode d’emploi
Toutes les propositions qui ont fait l’objet de délibération au Conseil Municipal ont été préalablement

présentées et débattues dans les commissions respectives. Les différents groupes au Conseil

Municipal ont des représentants dans chaque commission. Ces représentants ont la possibilité de

faire des remarques, des suggestions et des propositions. Cette façon de procéder permet aux uns

et aux autres d’exercer normalement leur mandat d’élu... en toute démocratie.

Le compte-rendu du conseil municipal du 28 juin 2016 a été approuvé à l’unanimité.

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE
Imp. Ville de Lillers - novembre 2016
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1) Budget Ville - Exercice 2016 - Délibération budgétaire
modificative n° 1
L’exécution du budget voté le 12 avril 2016 nécessite des modifications qui doivent faire l’objet
d’une délibération du conseil municipal.
Les nouvelles inscriptions budgétaires s’équilibrent à 1 196 041 € en fonctionnement et à
348 516 € en investissement.
Fonctionnement
Dépenses
011-60631 Fournitures d’entretien 4 000 €
011-60632 Fournitures de petit équipement 18 170 €
011-6135 Locations mobilières 10 720 €
011-615221 Entretien, réparations bâtiments publics 17 800 €
011-617 Etudes et recherches 17 000 €
011-6226 Honoraires 21 300 €
011-6227 Frais d’actes et de contentieux 3 000 €
011-6232 Fêtes et cérémonies 100 €
011-6247 Transports collectifs 500 €
014-73916 Prél./contr. redressement fin. publiques 2 912 €
65-6558 Autres contributions obligatoires 506 223 €
67-678 Autres charges exceptionnelles 243 000 €
023- Virement à la section d’investissement 108 316 €
Recettes
74-7411 Dotation forfaitaire -197 741 €
74-74123 Dotation de solidarité urbaine 265 717 €
74-74127 Dotation nationale de péréquation 6 140 €
74-74758 Participation autres regroupements 635 925 €
77-7788 Produits exceptionnels divers 243 000 €

Investissement
Dépenses
20-2031 Frais d’études 4 600 €
20-2051 Concessions, droits similaires -9 600 €
21-2135 Installations générales, agencements 2 800 €
21-21534 Réseaux d’électrification 12 266 €
21-21578 Autre matériel et outillage de voirie 13 350 €
21-2181 Installations générales, agencements 14 100 €
21-2182 Matériel de transport 14 200 €
21-2183 Matériel de bureau et informatique 25 900 €
21-2184 Mobilier 9 300 €
21-2188 Autres immobilisations corporelles 46 500 €
041-204412 Sub nat org pub - bâtiments installation 215 000 €
041-2112 Terrains de voirie 100 €

Délibérations budgétaires



Délibération budgétaires • Budgets, décisions modificatives n° 1 (suite)

Recettes
13-1321 Subv. non transf. Etat, Etabl. nationaux 10 500 €
13-1328 Autres subventions d’équip. non transf. 14 600 €
021- virement à la section de fonctionnement 108 316 €
041-1328 Autres subventions d’équip. non transf. 100 €
041-21312 Bâtiments scolaires 215 000 €
Le budget total s’équilibre ainsi à 13 360 679,84 € en fonctionnement et à 3 726 151,05 € en
investissement.
Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’adopter la délibération modificative budgétaire n°1.

� Voté à l’unanimité

2) Budget Camping- Exercice 2016 - Délibération budgé-
taire modificative n° 1
L’exécution du budget voté le 12 avril 2016 nécessite des modifications qui doivent faire l’objet
d’une délibération du conseil municipal.
Fonctionnement - Mouvements de crédits
Dépenses
011-61521 Entretien et réparations biens immobiliers -400 €
011-6287 Remboursement de frais -1 500 €
66-66111 Intérêts réglés à l’échéance -500 €
67-673 Titres annulés sur exercices antérieurs 2 400 €
Le budget total s’équilibre ainsi à 167 974,30 € en fonctionnement et à 67 800 € en investissement.
Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’adopter la délibération modificative budgétaire n°1.

� Voté à l’unanimité

    3) Provision pour litige avec l’Etat en ce qui concerne la
répartition de l’actif et du passif de la zone d’aménage-
ment concerné de l’Université d’Artois suite au retrait de la
ville de la communauté de communes du Béthunois 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire comptable M 14, 
Vu l’arrêt de la cour d’appel de Douai du 4 février 2016 annulant le jugement du tribunal
administratif de Lille du 7 décembre 2010, 
Vu la somme de 242.709,72 € remboursée par la communauté d’agglomération Artois Comm le
23 août 2016, 
Considérant qu’il est de bonne gestion de constituer une provision pour couvrir les risques financiers
encourus par la ville, 
M. Le Maire propose au conseil municipal de constituer une provision de 243.000 € et de prévoir
les crédits budgétaires correspondant à cette somme.

� Voté à l’unanimité
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4) Club Cycliste Manqueville Lillers - Trophée de France
des jeunes cyclistes - Subvention exceptionnelle

Par courrier en date du 1er juillet 2016, le Club Cycliste Manqueville Lillers informe le
Maire que quatre jeunes membres de l’association ont été retenus pour participer au Trophée
Fédéral des Jeunes Cyclistes qui se sont déroulés du 30 juin au 3 juillet 2016 à Rochefort. 

L’engagement de ces jeunes coureurs représentant un coût important (frais d’inscription,
frais de déplacement, hébergement, etc.), le Club Cycliste Manqueville Lillers sollicite une
subvention exceptionnelle. 

Considérant le budget présenté par l’association et la politique sportive engagée en faveur
de l’aide à la performance, Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de se prononcer
favorablement pour l’attribution d’une subvention de 480 €.

� Voté à l’unanimité

5) Allocation communale pour l’achat de fournitures sco-
laires - Année scolaire 2016/2017

Il convient de fixer, pour l’année scolaire 2016/2017, l’allocation communale pour l’achat
de fournitures scolaires. 

Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal d’allouer une somme de
26 €. 

Ladite allocation, concernerait, comme l’an dernier, les élèves lillérois fréquentant le Lycée
d’Enseignement Professionnel Flora Tristan, ou un établissement non lillérois du second cycle –
lycée d’enseignement professionnel ou lycée d’enseignement général, à condition de justifier que
l’enseignement qui y est donné n’est pas dispensé à Lillers. 

Cette allocation serait versée par mandat administratif individuel, au nom des parents, sous
réserve de remplir une demande qui serait visée par le responsable de l’établissement fréquenté..

� Voté à l’unanimité

6) Centre Social – Contrat de ville  - Demande de subven-
tion dans le cadre des crédits spécifiques 

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a posé les principes
de la réforme de la politique de la ville, en déterminant une liste de quartiers prioritaires au sein de
48 communes du département du Pas-de-Calais. 

Le centre-ville de Lillers, dénommé « quartier centre » est concerné par cette réforme et fait, à cet
effet, l’objet, pour la période 2015-2020, d’une attention particulière des services de l’Etat et des collectivités
territoriales pour la définition et la mise en œuvre d’un Contrat de Ville : un programme d’actions en faveur
des habitants du quartier sur les thématiques urbaines, économiques, sociales, culturelles et environne-
mentales. 

L’un des trois piliers du contrat de ville est la Cohésion Sociale. Ce pilier touche principalement
les secteurs : lien social, éducation, santé, citoyenneté et accès au droit, prévention de la délinquance et
sécurité, culture, sports et loisirs. 
Le contrat de ville repose sur les principes de co-animation entre l’EPCI, en charge du pilotage de la



politique de la ville et l’Etat ; et sur un appel à candidature déconcentré et simplifié. 
Un appel à projets du Contrat de Ville 2017 s’adressant aux structures publiques et associatives

concernées par les enjeux du contrat de ville a été lancé pour une demande de subvention concernant des
initiatives associatives ou des collectivités territoriales éligibles aux crédits spécifiques de la politique de la
ville. 

Ces projets doivent impérativement s’inscrire dans les axes d’interventions spécifiques et retenus
dans le Contrat de Ville. Les actions et projets qui s’inscrivent dans le cadre du contrat doivent bénéficier
aux habitants résidents dans le quartier prioritaire. 

La ville de Lillers a souhaité déposer 10 dossiers concernant l’animation de la vie locale portés par
le Centre social. 

Les actions déposées dans l’appel à projet 2017 sont issues du Contrat de Projet du Centre Social
La Maison Pour Tous 2015/2018 et correspondent à une déclinaison opérationnelle des fiches actions
suivantes (fiches inhérentes au Contrat de Projet) : 
- accueil et information 
- mieux vivre ensemble 
- gouvernance et pilotage 
- parentalité 
- famille 
- accès aux sports, loisirs et culture 
- cadre de vie 
- insertion 
- centre social éclaté 

Les grands axes (ou objectifs prioritaires) du Contrat de Projet, des fiches actions inhérentes au
Contrat de Projet et de fait des dossiers déposés dans l’appel à projet 2017 du Contrat de Ville sont : 
- Développer les liens internes et externes 
C’est l’axe de cohésion sociale de mixité et de « mieux vivre ensemble » en rapport avec les objectifs du
contrat de ville. 
Favoriser le désenclavement du territoire, des quartiers, des secteurs, des acteurs, des habitants, des services. 
Par le développement des liens sociaux, sociétaux, institutionnels, géographiques et culturels.
Et faire de cet enjeu le ciment du projet social.
- Favoriser le pouvoir d’agir des habitants 
C’est l’axe d’objectifs démocratiques, de citoyenneté et d’initiative des habitants en rapport avec les objectifs
du contrat de ville. 
Etre acteur. Interagir sur son environnement. 
Faire en sorte que le centre social permette à chacun de mobiliser et de renforcer ses capacités à agir dans,
pour et à travers le projet. 
- Permettre une éducation partagée 
C’est l’axe éducatif et pédagogique en rapport avec les objectifs du contrat de ville. 
Permettre et faire en sorte que l’éducation soit un engagement et un travail partagé entre tous les acteurs de
la vie quotidienne et de l’environnement de tous les publics. 
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Tous les dossiers déposés pour l’année 2017 sont identifiés en actions avec les dénominations ou
intitulés suivants : 
- Action « Haut les Cœurs – LILL’AIR » 
Action Centre Social Hors les Murs 
Le coût de l’action est estimé à 6.000 €
La demande de subvention dans le cadre du contrat de ville est de 3.000 €
- Action « Tous à Table » 
Rencontres conviviales autour de la cuisine hors territoire.
Le coût de l’action est estimé à 8.000 €
La demande de subvention dans le cadre du contrat de ville est de 6.000 €
- Action « Des vacances pour tous » 
Accès aux vacances pour toutes les personnes adhérentes au centre social.
Le coût de l’action est estimé à 50.000 €. 
La demande de subvention dans le cadre du contrat de ville est de 25.000 €
- Action « Vers une économie solidaire de proximité » 
REPAIR CAFE / système d’échange local / magasins gratuits / prêt d’outillage / jardins solidaires.
Le coût de l’action est estimé à 8.000 €
La demande de subvention dans le cadre du contrat de ville est de  4.000 €.
- Action « le projet des parents et des enfants »  
Parentalité – Famille.
Le coût de l’action est estimé à 20.000 €
La demande de subvention dans le cadre du contrat de ville est de 10.000 €
- Action « Accès aux sports »
Pratique et accès aux sports de loisirs et activités physiques au centre social.
Le coût de l’action est estimé à 6.000 €
La demande de subvention dans le cadre du contrat de ville est de 3.000 €
- Action « Musique : pratique amateur et création » 
Musique et écriture au centre social.
Le coût de l’action est estimé à 9.000 €
La demande de subvention dans le cadre du contrat de ville est de 4.500 €
- Action « Accès aux loisirs » 
Pratiques et activités au centre social 
Le coût de l’action est estimé à 8.000 €. 
La demande de subvention dans le cadre du contrat de ville est de 4.000 €
- Action « Pour une innovation de la démocratie de proximité » 
Formations à la pédagogie sociale, à l’approche centrée autour du développement du pouvoir d’agir et au
COMMUNITY ORGANAZING 
Le coût de l’action est estimé à 15.000 €
La demande de subvention dans le cadre du contrat de ville est de 12.000 €
- Action « Fonds de Participation des Habitants » pour l’année 2017 
Le coût de l’action est estimé à 12.000 e
La demande de subvention dans le cadre du contrat de ville est de 8.400 €

Monsieur le maire indique que les coûts des actions et des demandes de subventions sont prévi-
sionnels. Ils sont donnés à titre indicatif et sont pour le moment une projection et demanderont à être affinés
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lors des dépôts des différents dossiers. 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que ces dossiers et actions ne sont pas tributaires des

subventions attribuées dans le cadre des crédits spécifiques de la politique de la ville. En effet, comme ces
actions sont la déclinaison du Contrat de Projet du Centre Social, celles-ci sont déjà financées par la CAF
en prestations et subventions. Seulement, les actions pourront être revues et actualisées en fonction des
crédits obtenus ou non. 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à : 
- engager les projets et actions déposées 
- engager les actions, les animations et les activités ainsi que toutes les dépenses inhérentes à ces projets,

actions et activités et animations
- demander les subventions et financements pour ces projets et actions aux partenaires institutionnels dans

le cadre des crédits de droits communs et dans le cadre des crédits spécifiques de la Politique de la Ville
et à tout autre organisme et dispositif pouvant financer les projets et actions présentés

- signer les conventions et/ou contrats à intervenir inhérents à ces projets et actions.

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif” et 1 élu de la liste “Lillers notre
ville)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)

7) Contrat de Ville - Demande de subvention dans le cadre
des crédits spécifiques - « Bébés-lecteurs hors les murs »

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a posé les
principes de la réforme de la politique de la ville, en déterminant une liste de quartiers prioritaires
au sein de 48 communes du département du Pas-de-Calais. 

Le centre-ville de Lillers, dénommé « quartier centre » est concerné par cette réforme et
fait à cet effet l’objet, pour la période 2015-2020, d’une attention particulière des services de l’Etat
et des collectivités territoriales pour la définition et la mise en œuvre d’un Contrat de Ville : un pro-
gramme d’actions en faveur des habitants du quartier sur les thématiques urbaines, économiques,
sociales, culturelles et environnementales. 

L’un des trois piliers du contrat de ville est la Cohésion Sociale. Ce pilier touche principa-
lement les secteurs : lien social, éducation, santé, citoyenneté et accès au droit, prévention de la
délinquance et sécurité, culture, sports et loisirs. 
Le contrat de ville repose sur les principes de co-animation entre l’EPCI, en charge du pilotage de
la politique de la ville et l’Etat ; et sur un appel à candidature déconcentré et simplifié. 

Un appel à projets du Contrat de Ville s’adressant aux structures publiques et associatives
concernées par les enjeux du Contrat a été lancé pour une demande de subvention concernant des
initiatives associatives ou des collectivités territoriales éligibles aux crédits spécifiques de la poli-
tique de la ville.

Ces projets doivent impérativement s’inscrire dans les axes d’interventions spécifiques et
retenus dans le Contrat de Ville. Les actions et projets qui s’inscrivent dans le cadre du contrat doivent
bénéficier aux habitants résidant dans le quartier prioritaire. 

La Ville de Lillers a souhaité déposer plusieurs dossiers concernant la discipline culturelle
dont l’action « Bébés-lecteurs hors les murs » un projet en place depuis septembre 2015. 

La médiathèque municipale, lieu de culture, de loisirs et de socialisation, est implantée au
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cœur du quartier prioritaire. 
Dès l’ouverture en juin 2000, des animations bébés lecteurs ont été mises en place pour les 0-3 ans.
Cependant, les familles isolées, éloignées de la culture manquent d’appropriation de cet espace,
lieu de culture et de loisir, mais surtout lieu de vie. 

Pour encourager les parents à amener ce très jeune public à la médiathèque, l’action
« Bébés lecteurs hors les murs » a été proposée.
Deux  séances mensuelles de « lecture à voix haute » d’albums sont faites au sein de la Protection
maternelle et infantile de Lillers, en partenariat avec la MDS, depuis septembre 2014, et au niveau
de deux classes (2-3 ans) de l’école maternelle Perrault depuis mars 2016 au sein du quartier prio-
ritaire. Elles sont assurées par une professionnelle de l’association « lis avec moi ; Sauvegarde du
nord ». 

Le contact étant maintenant établi, les invitations des familles à se retrouver à un « goûter-
lecture » pour établir le lien avec la médiathèque et en particulier la nouvelle « marmothèque »
seront plus fréquentes. 

Il s’agit de prolonger ces actions en 2017, toujours avec l’indispensable présence des
parents. 
Les objectifs de l’action sont multiples : 
- accueillir et socialiser l’enfant de moins de trois ans par le livre 
- familiariser les familles au livre 
- renforcer et soutenir la parentalité avec le livre comme lien 
- aider les familles isolées et fragilisées à s’approprier l’espace public 
- soutenir les familles monoparentales par la rencontre familiale 
- aller à la rencontre d’un nouveau public potentiel 

L’ensemble de ces actions qui se dérouleront sur toute l’année 2017, s’élève à 3.080 €,
actions pour lesquelles il est proposé de solliciter un soutien financier au taux maximum des fonds
de la politique de la ville, dans le cadre de la DDCS. 

Suivant les critères repris ci-dessus, Monsieur le Maire demande au conseil municipal de
l’autoriser à : 
- adhérer à ce projet culturel de création 
- solliciter les subventions au taux maximum, afférentes à ces actions 
- inscrire à la section fonctionnement, la partie restant à la charge de la ville, déduction faite des

subventions.

� Voté à l’unanimité

8) Contrat de Ville - Demande de subvention dans le cadre
des crédits spécifiques de la DDCS - « Les années 60 : 10
années qui ont changé le monde ! »

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a posé les
principes de la réforme de la politique de la ville, en déterminant une liste de quartiers prioritaires
au sein de 48 communes du département du Pas-de-Calais. 

Le centre-ville de Lillers, dénommé « quartier centre » est concerné par cette réforme et
fait à cet effet l’objet, pour la période 20105-2020, d’une attention particulière des services de l’Etat
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et des collectivités territoriales pour la définition et la mise en œuvre d’un Contrat de Ville : un pro-
gramme d’actions en faveur des habitants du quartier sur les thématiques urbaines, économiques,
sociales, culturelles et environnementales. 

L’un des trois piliers du contrat de ville est la Cohésion Sociale. Ce pilier touche principa-
lement les secteurs : lien social, éducation, santé, citoyenneté et accès au droit, prévention de la
délinquance et sécurité, culture, sports et loisirs. 
Le contrat de ville repose sur les principes de co-animation entre l’EPCI, en charge du pilotage de
la politique de la ville et l’Etat ; et sur un appel à candidature déconcentré et simplifié. 

Un appel à projets du Contrat de Ville 2017 s’adressant aux structures publiques et asso-
ciatives concernées par les enjeux du Contrat a été lancé pour une demande de subvention concer-
nant des initiatives associatives ou des collectivités territoriales éligibles aux crédits spécifiques de
la politique de la ville. 

Ces projets doivent impérativement s’inscrire dans les axes d’interventions spécifiques et
retenus dans le Contrat de Ville. Les actions et projets qui s’inscrivent dans le cadre du contrat doivent
bénéficier aux habitants résidents dans le quartier prioritaire. 

La ville de Lillers a souhaité déposer plusieurs dossiers concernant la discipline culturelle
dont l’action « les années 60 : 10 années qui ont changé le monde ! », un projet qui se déroulera
du 16 au 22 janvier 2017. Ce projet dont l’un des objectifs est de « mettre en scène », autour des
années 60, les partenaires locaux culturels, jeunes, élèves et professionnels, tous animés d’un
même esprit, autour d’un même thème. 

Ce projet s’inscrit dans la dynamique de l’action culturelle locale, de la conception de la
semaine culturelle visant à sensibiliser collégiens, lycéens, usagers du centre social « la maison
pour tous », élèves de l’école primaire Jacques Prévert, usagers de la médiathèque, associations
culturelles locales et tout habitant intéressé du quartier. 

Cette action a pour mission de faire découvrir et redécouvrir l’histoire des années 60 avec
comme fil conducteur les influences culturelles en France. 

Les principaux objectifs étant de : 
- rassembler les acteurs culturels locaux (services municipaux : culture, le monde associatif, les

établissements scolaires) autour du cinéma
- rendre des élèves et des jeunes acteurs d’un projet de création 
- sensibiliser le public du quartier prioritaire à la vie culturelle en créant des habitudes et des

pratiques
- favoriser la rencontre d’artistes autour d’un même projet 
- élargir les champs culturels à travers les actions mises en place 
- développer une mixité sociale, géographique et culturelle 

Ces objectifs seront développés autour de projets d’animations pédagogiques et culturelles : 
- expositions à la médiathèque municipale et au palace 
- projections de films au Palace durant la semaine suivies de rencontres avec des professionnels 
- ateliers autour de la mode de cette époque 
- une heure musicale à la salle Sainte Cécile par les élèves de l’école de musique 
- rencontre à la médiathèque sur des sujets spécifiques liés à la littérature 
- soirée musicale au Palace 
- scène ouverte aux acteurs locaux : valorisation du travail réalisé par l’ensemble des partenaires,
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acteurs locaux 

L’ensemble de ces actions qui se dérouleront du 16 au 22 janvier 2017 s’élèvent à 12.000€
actions pour lesquelles il est proposé de solliciter un soutien financier au taux maximum des fonds
de la politique de la ville, dans le cadre de la DDCS.

Suivant les critères repris ci-dessus, Monsieur le Maire demande au conseil municipal de
l’autoriser à  : 
- adhérer à ce projet culturel de création 
- solliciter les subventions au taux maximum, afférentes à ces actions 
- inscrire à la section fonctionnement, la partie restant à la charge de la ville, déduction faite des

subventions.

� Voté à l’unanimité

9) Contrat de Ville - Demande de subvention dans le cadre
des crédits spécifiques de la DDCS - Equipement culturel
« Le Palace »

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a posé les
principes de la réforme de la politique de la ville, en déterminant une liste de quartiers prioritaires
au sein de 48 communes du département du Pas-de-Calais. 

Le centre-ville de Lillers, dénommé « quartier centre » est concerné par cette réforme et
fait à cet effet l’objet, pour la période 2015-2020, d’une attention particulière des services de l’Etat
et des collectivités territoriales pour la définition et la mise en œuvre d’un Contrat de Ville : un pro-
gramme d’actions en faveur des habitants du quartier sur les thématiques urbaines, économiques,
sociales, culturelles et environnementales.

L’un des trois piliers du contrat de ville est la Cohésion Sociale. Ce pilier touche principa-
lement les secteurs : lien social, éducation, santé, citoyenneté et accès au droit, prévention de la
délinquance et sécurité, culture, sports et loisirs.
Le contrat de ville repose sur les principes de co-animation entre l’EPCI, en charge du pilotage de
la politique de la ville et l’Etat ; et sur un appel à candidature déconcentré et simplifié.

Un appel à projets du Contrat de Ville 2017 s’adressant aux structures publiques et asso-
ciatives concernées par les enjeux du Contrat a été lancé pour une demande de subvention concer-
nant des initiatives associatives ou des collectivités territoriales éligibles aux crédits spécifiques de
la politique de la ville.

Ces projets doivent impérativement s’inscrire dans les axes d’interventions spécifiques et
retenus dans le Contrat de Ville. Les actions et projets qui s’inscrivent dans le cadre du contrat doivent
bénéficier aux habitants résidents dans le quartier prioritaire.

La ville de Lillers a souhaité déposer plusieurs dossiers concernant la discipline culturelle
dont une fiche action Communication spécifique à l’équipement culturel « Le Palace » par la réali-
sation d’une plaquette dite de saison. Le Palace regroupe à la fois certains services culturels tels que
le service développement culturel, le jardin musical municipal, l’atelier d’expression municipal et
comprend la salle de spectacle. 

Les principaux objectifs étant : 
- d’identifier le Palace comme lieu culturel à part entière situé au cœur du quartier prioritaire 
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- valoriser l’activité du service mais aussi l’activité culturelle programmée dans la salle 
- sensibiliser le public du quartier prioritaire à la vie culturelle en informant des activités, projets et

spectacles et des pratiques culturelles telles que le théâtre,… 
- informer le plus grand nombre pour développer une mixité sociale, géographique et culturelle du

public accueilli lors des différentes manifestations ou actions. 

Pour atteindre ses objectifs, il est nécessaire qu’une plaquette soit diffusée tous les trimestres
reprenant la programmation culturelle du Palace, y compris les actions de partenariat.
Le coût de ces 3 plaquettes pour l’année 2017 s’élève à 7 731 € TTC. 

Il est proposé de solliciter un soutien financier au taux maximum des fonds de la politique
de la ville, dans le cadre de la DDCS.

Suivant les critères repris ci-dessus, Monsieur le Maire demande au conseil municipal de
l’autoriser à : 
- adhérer à ce projet culturel communication 
- solliciter les subventions au taux maximum, afférentes à ces actions 
- inscrire à la section fonctionnement, la partie restant à la charge de la ville, déduction faite des

subventions.

� Voté à l’unanimité

10) Contrat de Ville - Demande de subvention dans le
cadre des crédits spécifiques DDCS - « Street art acte 3 »

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a posé les
principes de la réforme de la politique de la ville, en déterminant une liste de quartiers prioritaires
au sein de 48 communes du département du Pas-de-Calais. 

Le centre-ville de Lillers, dénommé « quartier centre » est concerné par cette réforme et
fait à cet effet l’objet, pour la période 2015-2020, d’une attention particulière des services de l’Etat
et des collectivités territoriales pour la définition et la mise en œuvre d’un Contrat de Ville : un pro-
gramme d’actions en faveur des habitants du quartier sur les thématiques urbaines, économiques,
sociales, culturelles et environnementales. 

L’un des trois piliers du contrat de ville est la Cohésion Sociale. Ce pilier touche principa-
lement les secteurs : lien social, éducation, santé, citoyenneté et accès au droit, prévention de la
délinquance et sécurité, culture, sports et loisirs. 
Le contrat de ville repose sur les principes de co-animation entre l’EPCI, en charge du pilotage de
la politique de la ville et l’Etat ; et sur un appel à candidature déconcentré et simplifié.

Un appel à projets du Contrat de Ville 2017 s’adressant aux structures publiques et asso-
ciatives concernées par les enjeux du Contrat a été lancé pour une demande de subvention concer-
nant des initiatives associatives ou des collectivités territoriales éligibles aux crédits spécifiques de
la politique de la ville.

Ces projets doivent impérativement s’inscrire dans les axes d’interventions spécifiques et
retenus dans le Contrat de Ville. Les actions et projets qui s’inscrivent dans le cadre du contrat doivent
bénéficier aux habitants et résidents dans le quartier prioritaire. 

La ville de Lillers a souhaité déposer plusieurs dossiers concernant la discipline culturelle
dont l’action « Street art acte 3 », un projet reconduit et qui se déroulera du 9 au 14 mai 2017. Ce
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projet dont l’un des objectifs est de « mettre en scène », par une discipline artistique, les partenaires
locaux culturels, jeunes, élèves et professionnels, tous animés d’un même esprit, autour d’un même
thème. 

Ce projet qui se veut pluri annuel, s’inscrit dans une dynamique de l’action culturelle locale
et plus particulièrement du quartier visant à sensibiliser public jeunes du collège Léo Lagrange, usagers
du centre social « la maison pour tous », élèves de l’école primaire Jacques Prévert, usagers de la
médiathèque et tout habitant intéressé du quartier. 

Cette action a pour mission de susciter artistiquement : l’expression par le street art 
Les principaux objectifs étant de : 
- rassembler les acteurs culturels locaux (services municipaux : culture, le monde associatif, les éta-

blissements scolaires) autour d’un même projet 
- rendre des élèves et des jeunes acteurs d’un projet de création 
- sensibiliser le public du quartier prioritaire à la vie culturelle en créant des habitudes et des

pratiques 
- favoriser la rencontre d’artistes autour d’un même projet 
- élargir les champs culturels à travers les actions mises en place 
- développer une mixité sociale, géographique et culturelle 

Ces objectifs seront développés autour de projets d’animations pédagogiques et culturelles
- exposition autour du street art 
- performance de cellograph 
- ateliers d’initiation 
- des rencontres – conférences sur l’Histoire du Street Art : l’opération sera l’occasion d’accueillir

en master class deux artistes qui interviendront respectivement au sein du collège Léo Lagrange 
- la réalisation d’une fresque artistique dans un espace bâti repéré au sein du quartier prioritaire 
- deux soirées événementielles autour de 8 artistes graffeurs et de démonstrations de danse Hip

Hop et performance Dijing au sein du palace et d’un espace du quartier prioritaire 

L’ensemble de ces actions qui se dérouleront du 9 au 14 mai 2017 s’élève à 13.000 €,
actions pour lesquelles il est proposé de solliciter un soutien financier au taux maximum des fonds
de la politique de la ville, dans le cadre de la DDCS. 

Suivant les critères repris ci-dessus, Monsieur le Maire demande au conseil municipal de
l’autoriser à  : 
- adhérer à ce projet culturel de création 
- solliciter les subventions au taux maximum, afférentes à ces actions 
- inscrire à la section fonctionnement, la partie restant à la charge de la ville, déduction faite des

subventions.

� Ont voté pour : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif” et 1 élu de la liste “Lillers notre
ville)

� Se sont abstenus : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)
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11) Contrat de Ville -  Opération de rénovation et de créa-
tion d’aire de jeux - Demande de subvention

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a posé les
principes de la réforme de la politique de la ville, en déterminant une liste de quartiers prioritaires
au sein de 48 communes du département du Pas-de-Calais. 

Le centre-ville de Lillers, dénommé « quartier centre » est concerné par cette réforme et
fait à cet effet l’objet, pour la période 2015-2020, d’une attention particulière des services de l’Etat
et des collectivités territoriales pour la définition et la mise en œuvre d’un Contrat de Ville : un pro-
gramme d’actions en faveur des habitants du quartier sur les thématiques urbaines, économiques,
sociales, culturelles et environnementales. 

L’un des trois piliers du contrat de ville est la Cohésion sociale. Ce pilier touche principa-
lement les secteurs : lien social, éducation, santé, citoyenneté et accès au droit, prévention de la
délinquance et sécurité, culture, sports et loisirs.

Le contrat de ville repose sur les principes de co-animation entre l’EPCI, en charge du pilo-
tage de la politique de la ville et l’Etat ; et sur un appel à candidature déconcentré et simplifié.

Un appel à projets du Contrat de Ville 2017 s’adressant aux structures publiques et asso-
ciatives concernées par les enjeux du Contrat a été lancé pour une demande de subvention concer-
nant des initiatives associatives ou des collectivités territoriales éligibles aux crédits spécifiques de
la politique de la ville.

Ces projets doivent impérativement s’inscrire dans les axes d’interventions spécifiques et
retenus dans le Contrat de Ville. Les actions et projets qui s’inscrivent dans le cadre du contrat doivent
bénéficier aux habitants résidents dans le quartier prioritaire. 

La ville de Lillers a souhaité déposer trois dossiers concernant l’axe « sports/loisirs » qui se
sont construits grâce à la contribution des habitants lors des ateliers urbains qui se sont déroulés
dans le courant de l’année, organisés pour permettre aux habitants d’être acteur de l’évolution de
leur cadre de vie sur cette thématique. 
- la première opération consistera en la rénovation et l’aménagement de l’espace Multisports rue

Mozart acté en 2016 avec le Conseil Citoyen. 
- la seconde opération consistera en l’aménagement du passage de la gare par quelques petits

modules pour enfants sans dénaturer l’espace. 
- la troisième opération consistera en l’aménagement d’une aire de jeux pour enfant sur l’espace

du quartier prioritaire qui se précisera après les nouvelles rencontres citoyennes qui se dérouleront
en début d’année 2017 toujours en lien avec le Conseil Citoyen.

L’enjeu de ces actions est de préserver et renforcer l’offre de sports et de loisirs sur le territoire.
Les principaux objectifs étant à travers la composante « Cadre de Vie » de : 

- susciter une participation active des habitants à l’évolution de leur quartier grâce à l’implication
des membres du Conseil Citoyen

- offrir aux habitants du quartier un environnement sain et agréable dans lequel il fait bon vivre 
- améliorer l’image du quartier 
- créer des lieux d’échange, de rencontre 
- réduire les inégalités d’accès à la pratique du sport et des loisirs 

Différents partenaires institutionnels, associés au contrat de ville, peuvent  être sollicités
pour accompagner ce projet, si bien à travers des subventions spécifiques au dispositif que par des
subventions dites de droit commun. 
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Quoi qu’il en soit, l’investissement communal devra représenter au minimum 30 % de l’investis-
sement global que nous souhaitons plafonner, pour l’année 2017 et les suivantes, à hauteur de
150.000 € HT. 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à : 
- déposer un dossier auprès des instances partenaires pour solliciter toutes les aides et subventions

en lien avec ces actions 
- solliciter tout autre partenaire non lié au contrat de ville susceptible de participer à ces opérations 
- signer tout document relatif à ce projet 
- inscrire au budget la partie minimale à charge de la commune 
- adhérer à ce projet de création d’équipement 
- solliciter les subventions au taux maximum, afférentes à ces actions 
- inscrire à la section fonctionnement, la partie restant à la charge de la ville, déduction faite des

subventions 
� Voté à l’unanimité

12) Programme d’intervention opérationnelle 2015 - 2019
de l’EPF Nord Pas-de-Calais - Convention Ville de Lillers /
EPF pour la détermination d’une zone d’intervention foncière

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que l'enjeu d'adaptation
du patrimoine bâti aux évolutions des modes de vie et des contraintes énergétiques constitue un
élément clé de l'attractivité de la commune et s'inscrit dans un contexte patrimonial avéré.

Dans le cadre d'une Approche Environnementale de l’Urbanisme, réalisée en Avril 2010,
il a été mis en évidence que se dessinent plusieurs périmètres au sein du centre-ville de Lillers, à
l'intérieur desquels le bâti vétuste nécessite d'être résorbé, le patrimoine ancien nécessite d'être
harmonisé et des opérations nouvelles peuvent être développées, dans un esprit de réinvestissement
historique.

Parmi les périmètres identifiés, qualifiés de dents creuses au sein du document de planifi-
cation urbaine de la commune, figure celui dénommé « îlot Delattre », délimité par les rues de
Relingue, des Chats, la place du Capitaine Ansart et la rue du Maréchal Delattre de Tassigny.

Situé au cœur du tissu ancien de la commune, en périmètre Monuments Historiques,  héritier
de l'histoire de la ville concentrée autour de l'église, l'îlot Delattre met en évidence l'importance
du foncier maîtrisé par la collectivité auquel se jouxtent plusieurs emprises privées composées
majoritairement de hangars, garages et de biens immobiliers pour partie vacants au droit de la rue
Delattre.

L’îlot Delattre est également situé, depuis 2015, au sein du quartier prioritaire de Lillers, à
proximité immédiate de nombreux équipements et services publics, tels que la Mairie, le Centre
Social, le Centre des finances publiques, l'école de musique, la Salle Charles, la Médiathèque Louis
Aragon, la Gare, le Centre Hospitalier  les Remparts et les écoles primaires Perrault et Prévert.

Dès lors, considérant les éléments susmentionnés, il apparaît indispensable de procéder à
la détermination d'une nouvelle zone d'intervention foncière, objet :
- d'une volonté publique de requalification sur le moyen terme ;
- de mise en perspective d'une nouvelle organisation du tissu urbain, pouvant conduire à réorga-

niser les espaces de stationnement, les espaces affectés aux piétons ainsi que la place du végétal;
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- d’une volonté de définir une programmation d'habitat neuf, en accession à la propriété, visant à
recomposer l'îlot autour des équipements présents.

- d’une volonté de consolider l’entité urbaine de l’îlot comme espace mixte. 

Vu la convention cadre établie entre l’EPF Nord Pas-de-Calais et les Communautés de
communes Artois-Flandres et Artois-Lys, régularisée les 19 et 25 novembre 2015 et décrivant le pro-
gramme d’intervention de l’établissement public sur le territoire du Pays de la Lys Romane ainsi que
les modalités de partenariat entre les signataires,

Vu le programme d’intervention opérationnelle de la convention cadre visant à finaliser les
conditions de mise en œuvre de l’opération « Lillers – îlot Delattre »,

Ceci étant exposé, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à :
- solliciter la contractualisation d’une convention opérationnelle avec l’EPF Nord Pas de Calais
s’inscrivant dans le programme d’intervention 2015 – 2019 :

* pour le portage foncier et financier des propriétés privées de l’îlot Delattre,
* pour la requalification des emprises,
* pour la prise en charge d’une partie des études pré opérationnelles visant à définir une

stratégie urbaine et des propositions de scénarios de réinvestissement des lieux.
- signer la convention opérationnelle établie pour une durée de 5 ans, ainsi que tout document

afférent.

� Voté à l’unanimité

13) Conseil Départemental du Pas-de-Calais - Subvention
Culture 2017

Dans le cadre de sa politique culturelle, le Conseil Départemental du Pas-de-Calais
s’attache à : 
- soutenir, renforcer et valoriser la création artistique dans les territoires du Pas-de-Calais en direction

de tous les publics 
- faire de la transmission de la culture un enjeu partagé par l’ensemble des acteurs 
- accompagner les acteurs culturels vers une reconnaissance de leur professionnalisme et de leur

rôle au service de l’intérêt du public 

Les acteurs culturels dont les collectivités territoriales s’inscrivant dans la politique cultu-
relle départementale telle que définie ci-dessus peuvent bénéficier d’aide au financement de leurs
projets au travers des dispositifs divers dont le soutien aux structures de rayonnement local. C’est
le cas notamment du Palace.

La ville de Lillers, forte de ses différents équipements dont la médiathèque municipale et
l’école municipale de musique poursuit une politique culturelle volontariste. Ces deux structures
bénéficient respectivement d’une aide financière l’une au titre des projets de sensibilisation et de
promotion de la lecture publique et la seconde en soutien aux écoles ressources dans le cadre du
schéma de développement des enseignements artistiques. 

Le Palace, équipement municipal, a pour vocation culturelle à part entière, comprend à la
fois les services culturels structurés tels que le service développement culture, le jardin musical
municipal, l’atelier municipal d’expression et accueille par ailleurs de nombreux spectacles dans
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sa salle. 
Le Palace devient un équipement culturel identifié, fort des actions diversifiées menées

d’une part par la ville, ou encore en partenariat pour certains, avec des « institutions reconnues »
comme le Centre Dramatique National la Comédie de Béthune mais aussi des compagnies régio-
nales. Il vient également en soutien aux acteurs culturels locaux (associations, établissements sco-
laires) dans le cadre d’une mise à disposition de l’équipement.

Il tente de remplir les missions suivantes : 
- co-production à travers le projet « la comédie de Béthune près de chez vous » 
- diffusion dans sa politique de programmation (soutien particulier aux compagnies régionales et

du territoire) 
- médiation : mise en place des actions de partenariat à la fois dans les établissements scolaires
mais aussi les associations culturelles locales, actrices culturelles. 

S’appuyant sur la politique culturelle départementale du Pas-de-Calais 
S’appuyant sur les critères de diffusion, médiation et co-production menés à bien par la

ville de Lillers.
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à solliciter la subvention

« culture 2017 » du Conseil Départemental à hauteur de 20.000 €. 

� Voté à l’unanimité

14) Action théâtre en partenariat avec la Comédie de
Béthune - Participation financière de la ville de Lillers

La Ville de Lillers est partenaire avec la Comédie de Béthune depuis 1999. Ce projet théâtral
hors les murs a été rebaptisé cette année « la Comédie de Béthune près de chez vous » par Cécile
Backès, directrice du centre dramatique national. 
Il est proposé au conseil de reconduire ce partenariat pour la saison 2016-2017. 

La Ville de Lillers et la Comédie de Béthune concluent une convention pour le second
semestre 2016 et le premier semestre 2017 pour le projet de décentralisation théâtrale, la Comédie
de Béthune près de chez vous, avec un souhait d’engagement sur la durée permettant un travail
d’accompagnement et de découverte pour les publics. 

Ce projet « théâtre » axé autour de la programmation de la Comédie de Béthune (Centre
Dramatique National), permet notamment d’agir sur deux axes : 
- éducatif : elle offre une possibilité d’ouverture culturelle et artistique aux publics ciblés en favo-

risant l’accès au théâtre. Elle permet de pratiquer et de découvrir le théâtre en y mêlant d’autres
disciplines artistiques comme la musique, le cirque, la vidéo. Les actions en direction du jeune
public et des adultes s’inscrivent dans une logique « d’apprentissage » artistique et culturel à long
terme.

- lien social : cette action contribue à la vie sociale des quartiers et des communes. Elle tente
d’offrir des espaces de dialogues et permet de valoriser les initiatives des habitants. Il s’agit bien,
en ce sens, d’une démarche de développement local des habitants. 

Pour la saison 2016-2017, ce partenariat culturel portera sur : 
- des sorties –théâtre : pièces de théâtre qui ont été repérées 
- stages, rencontres avec les artistes autour des pièces accueillies 
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- deux résidences d’artistes en avril pour la création de la pièce « une île », projet de territoire et
mai pour la création de « rendez-vous de l’infra ordinaire à l’extraordinaire » 

- l’accueil de 5 spectacles à Lillers « Vu », « Le garçon à la valise », «Micro Crédit », « Elle, pas
Princesse, Lui, pas héros » « Une île » et « Rendez-vous de l’infra ordinaire à l’extraordinaire » 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à : 
- reconduire cette action de théâtre 
- signer la convention avec le C.D.N. 
- financer cette action, à hauteur de 3.690,65 € TTC pour le 2ème semestre 2016 dont les crédits

sont inscrits au budget communal et 7.627,65 € TTC pour le 1er semestre 2017 
- solliciter les subventions du Conseil Départemental au titre de la création et à la production

� Voté à l’unanimité

15) Convention d'utilisation de l'abattement sur la taxe
foncière sur les propriétés bâties par le bailleur social Pas
De Calais Habitat

Rappel du cadre législatif et réglementaire:
- Loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014.
- Décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014.
- Loi de finances pour 2015.
- Article 1388 bis du Code Général des Impôts.
- Instruction ministérielle relative aux conventions d'utilisation de l'abattement de taxe foncière sur

les propriétés bâties du 12 juin 2015. 
- Cadre national de référence de l'utilisation de la TFPB dans les quartiers prioritaires de la poli-

tique de la ville pour la qualité de vie urbaine.

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l'abattement sur la TFPB
permet aux organismes HLM de traiter les besoins spécifiques des quartiers prioritaires de la poli-
tique de la ville.

En contrepartie, les bailleurs s'engagent à poursuivre l'amélioration du niveau de qualité
de service dans les quartiers, en y renforçant leurs interventions au moyen notamment d'actions
contribuant à la tranquillité publique, à l'entretien et la maintenance du patrimoine, au renforcement
de la présence du personnel proximité, aux actions favorisant le vivre ensemble et la participation
des habitants ou encore aux petits travaux d'amélioration de la qualité de service.

Depuis le 1er janvier 2016, les bailleurs signataires des contrats de ville peuvent bénéficier
de l'abattement pour l'ensemble de leur patrimoine social (logements anciens > 15 ans) situé dans
les QPV et pour la durée des contrats.

Le cadre national d'utilisation de l'abattement, établi le 29 avril 2015 définit :
- les moyens de gestion de droit commun et les moyens relevant de l'abattement de TFPB.
-  les champs d'utilisation de l'abattement de TFPB.
- le renforcement des moyens de gestion de droit commun et actions spécifiques des quartiers.
- la méthode d'élaboration de la convention d'utilisation de l'abattement de TFPB.
- les modalités de suivi et d’évaluation de la convention.
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Le bailleur PDC Habitat, propriétaire d'un patrimoine de 42 logements au sein du QPV de
Lillers (Résidence Duez et Résidence Bellevue) s'est inscrit dans cette démarche en signant le
contrat de ville de Lillers le 21 mai 2015, en partenariat avec l'Etat, l'EPCI d'Artois Lys et la
commune de Lillers.

Les partenaires se sont engagés à réaliser un dialogue partagé de la situation de chaque
résidence, ce qui a permis d'identifier les priorités à traiter pour les années 2016, 2017 et 2018 et
à définir un programme d'actions établi en contrepartie d'un abattement de l'ordre de 30% sur la
valeur locative servant de base à la taxe foncière sur les propriétés bâties.
Parallèlement, l'organisme HLM a identifié les dépenses de droit commun qu'il investira dans les
résidences susmentionnées comparativement au reste de son parc présent hors QVP.

Vu la convention ci-jointe détaillant les moyens à mettre en œuvre par Pas de Calais
Habitat et garantissant l'utilisation de l'abattement fiscal pour un socle d'engagement de qualité de
service.

Vu le montant de l’exonération de la base TF transmis par la DDFIP, fixé à 5 346 € pour
2016,

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à :
- signer pour le compte de la ville de Lillers, la convention d'utilisation de  l'abattement de TFPB

dans le QPV de Lillers, conclue avec PDC Habitat, la Communauté Artois Lys et la Préfète du Pas
de Calais.

- signer tout document et / ou avenant se rapportant à la présente convention. 

� Voté à l’unanimité

16) Convention d'utilisation de l'abattement sur la taxe
foncière sur les propriétés bâties par le bailleur social SIA
- secteur LTO 

Rappel du cadre législatif et réglementaire:
- Loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014.
- Décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014.
- Loi de finances pour 2015.
- Article 1388 bis du Code Général des Impôts.
- Instruction ministérielle relative aux conventions d'utilisation de l'abattement de taxe foncière sur

les propriétés bâties du 12 juin 2015. 
- Cadre national de référence de l'utilisation de la TFPB dans les quartiers prioritaires de la poli-

tique de la ville pour la qualité de vie urbaine.
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l'abattement sur la

TFPB permet aux organismes HLM de traiter les besoins spécifiques des quartiers prioritaires de la
politique de la ville.

En contrepartie, les bailleurs s'engagent à poursuivre l'amélioration du niveau de qualité
de service dans les quartiers, en y renforçant leurs interventions au moyen notamment d'actions
contribuant à la tranquillité publique, à l'entretien et la maintenance du patrimoine, au renforcement
de la présence du personnel proximité, aux actions favorisant le vivre ensemble et la participation
des habitants ou encore aux petits travaux d'amélioration de la qualité de service.

Depuis le 1er janvier 2016, les bailleurs signataires des contrats de ville peuvent bénéficier
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de l'abattement pour l'ensemble de leur patrimoine social (logements anciens >15 ans) situé dans
les QPV et pour la durée des contrats.

Le cadre national d'utilisation de l'abattement, établi le 29 avril 2015 définit:
- les moyens de gestion de droit commun et les moyens relevant de l'abattement de TFPB.
- les champs d'utilisation de l'abattement de TFPB.
- le renforcement des moyens de gestion de droit commun et actions spécifiques des quartiers.
- la méthode d'élaboration de la convention d'utilisation de l'abattement de TFPB.
- les modalités de suivi et d’évaluation de la convention.

Le bailleur SIA (secteur LTO), propriétaire de 172 logements au sein du QPV de Lillers
(Résidences Allende, Sycomores, Rosemberg, Magnolias) s'est inscrit dans cette démarche en
signant le contrat de ville de Lillers le 21 mai 2015, en partenariat avec l'Etat, l'EPCI d'Artois Lys et
la commune de Lillers.

Le diagnostic partagé de la situation de chaque résidence, établi le 7 juillet 2016, a cependant
mis en évidence l’existence de lourdes problématiques touchant directement la décence des biens
mis en location par le groupe SIA. Une correspondance a été adressée à ce sujet le 5 septembre
par la commune et la Communauté Artois-Lys, à l’attention du Président du Conseil de Surveillance
de l’organisme HLM. Monsieur le Sous-préfet de l’arrondissement de Béthune en a été informé. 

Vu la convention ci-jointe,
Dans le contexte exposé ci-dessus, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de :

- décider de subordonner la signature de la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB à la
prise en compte des désordres identifiés au sein des résidences SIA en QPV dans les dépenses et
surcoûts de droit commun envisagés annuellement par le bailleur. 

- demander en conséquence d’ajuster la convention au paragraphe 3.1 Identification des moyens
de gestion du droit commun :

- afin de respecter le cadre national de l’utilisation de l’abattement de TFPB,
- afin de ne pas déroger à la méthodologie d’élaboration du document contractuel, fondée sur la
précision de la responsabilité de chacun des acteurs pour remédier aux dysfonctionnements repé-
rés.

� Voté à l’unanimité

17) Contrat de ville - programmation 2017 - Ilot Delattre -
demande de subvention

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que l'enjeu d'adaptation
du patrimoine bâti aux évolutions des modes de vie et des contraintes énergétiques constitue un
élément clé de l'attractivité de la commune et s'inscrit dans un contexte patrimonial avéré.

Dans le cadre d'une Approche Environnementale de l’Urbanisme, réalisée en Avril 2010,
il a été mis en évidence que se dessinent plusieurs périmètres au sein du centre-ville de Lillers, à
l'intérieur desquels le bâti vétuste nécessite d'être résorbé, le patrimoine ancien nécessite d'être
harmonisé et des opérations nouvelles peuvent être développées, dans un esprit de réinvestisse-
ment historique.

Parmi les périmètres identifiés, qualifiés de dents creuses au sein du document de planifi-
cation urbaine de la commune, figure celui dénommé « îlot Delattre », délimité par les rues de
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Relingue, des Chats, la place du Capitaine Ansart et la rue du Maréchal Delattre de Tassigny.
Situé au cœur du tissu ancien de la commune, en périmètre Monuments Historiques,  héritier

de l'histoire de la ville concentrée autour de l'église, l'îlot Delattre met en évidence l'importance
du foncier maîtrisé par la collectivité auquel se jouxtent plusieurs emprises privées composées
majoritairement de hangars, garages et de biens immobiliers pour partie vacants au droit de la rue
Delattre.

L’îlot Delattre est également situé, depuis 2015, au sein du quartier prioritaire de Lillers, à
proximité immédiate de nombreux équipements et services publics, tels que la Mairie, le Centre
Social, le Centre des finances publiques, l'école de musique, la Salle Charles, la Médiathèque Louis
Aragon, la Gare, le Centre Hospitalier  les Remparts et les écoles primaires Perrault et Prévert.

Dès lors, considérant les éléments susmentionnés, il apparaît indispensable de procéder à
la détermination d’un périmètre de requalification de l’îlot, objet :
- d'une volonté publique de requalification sur le moyen terme ;
- de mise en perspective d'une nouvelle organisation du tissu urbain, pouvant conduire à réorga-

niser les espaces de stationnement, les espaces affectés aux piétons ainsi que la place du végétal;
- d’une volonté de définir une programmation d'habitat neuf, en accession à la propriété, visant à

recomposer l'îlot autour des équipements présents.
- d’une volonté de consolider l’entité urbaine de l’îlot comme espace mixte afin de répondre aux

objectifs opérationnels du contrat de ville.

Considérant l’orientation stratégique n°2 du contrat de ville :
« Renforcer l’attractivité du quartier, les parcours résidentiels et favoriser les déplacements des
habitants »,

Considérant l’objectif opérationnel afférent du contrat de ville :
« Encourager la mobilité résidentielle, sociale et fonctionnelle, par une offre de logements et/ou
d’équipements adaptés aux besoins des ménages ».

Considérant l’action n°24 ciblée au sein du contrat de ville :
« Définir et mettre en œuvre un programme mixte de réaménagement des dents creuses du quartier
prioritaire par la production de logements et/ou d’équipements avec un objectif de qualité envi-
ronnementale ».

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à :
- solliciter l’aide des partenaires du contrat de ville (EPCI, Etat, Région, CDC, EPF) au titre des

crédits de droit commun et/ou des crédits spécifiques de la politique de la ville, pour le lance-
ments des études pré opérationnelles visant à définir et mettre en œuvre un projet urbain durable
de l’îlot Delattre.

- déposer le dossier de demande de subvention correspondant, dans le cadre de la programmation
2017 du contrat de ville. 

- s’engager à cofinancer l’action à hauteur de 20% minimum du montant total HT des dépenses
subventionnables, estimées à 40 000 €. 

- signer tous les actes, marchés publics et pièces nécessaires à cet effet. 

� Voté à l’unanimité
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18) Centre Social « La Maison Pour Tous » - Accueil péris-
colaire de mineurs - Remboursement de centre de loisirs
2016

Monsieur le Maire sollicite l’autorisation du conseil municipal, de rembourser aux familles
les sommes liées aux absences de leurs enfants au centre de loisirs 2016.

En effet, les familles concernées n’inscriront plus leurs enfants aux accueils. De fait, la
municipalité leur est redevable des sommes avancées lors d’inscriptions non utilisées pour enfants
malades. Sont concernés : 
- M. GUILLANEUF Rémy pour une absente du 3 août 2016 au 19 août 2016, pour un montant de
45,60 €
- Mme SEULIN Myriam pour une absente du 16 août 2016 au 19 août 2016, pour un montant de
29,60 €. 

Ces familles ont justifié l’absence de leurs enfants par un certificat médical et ont fourni un RIB.

� Voté à l’unanimité

19) Accueil périscolaire de mineurs – remboursement de
restauration municipale

Monsieur le Maire sollicite l’autorisation du conseil municipal de rembourser des presta-
tions payées et non utilisées concernant la restauration municipale. Sont concernés :
- la maison d’enfants « le regain » pour les enfants WATTE Lucie et Raphaël, ceux-ci étant repartis

dans leur famille, pour un montant de 70,20 €, correspondant à la période du 19 avril 2016 au 5
juillet 2016. Le responsable de la maison d’enfants a fourni une attestation et un RIB pour le rem-
boursement. 

- Un parent, pour la radiation de son enfant de l’école à compter du 23 septembre 2016, pour un
montant de 10 € correspondant à la période du 26 au 30 septembre 2016. Un certificat de radiation
et un RIB ont été fournis.

� Voté à l’unanimité

20) Installation d’un système de vidéo protection au centre
culturel Le Palace

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité de préserver le patrimoine com-
munal.

Aussi, il sollicite l’approbation du conseil municipal pour l’installation d’un système de
vidéo surveillance au centre culturel Le Palace, pour un coût approximatif de 4.788 € TTC. 

Il demande au conseil municipal de l’autoriser à :
- solliciter la subvention normalement allouée pour ce genre d’opération à son taux maximal,

auprès du Fonds Interministériel de la Prévention de la Délinquance.
- signer les pièces à intervenir. 

� Voté à l’unanimité
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21) Installation d’un système de vidéo protection sur les
sites des écoles Desnos, Tellier et du restaurant municipal

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la  nécessité de préserver la patrimoine com-
munal. 

Aussi, il sollicite l’approbation du conseil municipal pour l’installation d’un système de
vidéo surveillance sur les sites précités, pour un coût approximatif de 16.092 € TTC. 

Il demande au conseil municipal de l’autoriser à : 
- solliciter la subvention normalement allouée pour ce genre d’opération à son taux maximal.

Possibilité d’une subvention de 80 % sur le montant HT de 13.410 € auprès du fonds
Interministériel de la Prévention de la Délinquance.

- signer les pièces à intervenir. 

� Voté à l’unanimité

22) Prise en charge d’un sinistre au titre de la responsabi-
lité civile de la commune

Le 15 juin 2016, à l’occasion du débroussaillage d’une parcelle de la commune sise par-
king du restaurant municipal, un caillou a été projeté sur le véhicule en stationnement d’un
employé brisant la vitre conducteur de sa voiture. 

Un constat amiable a été rédigé et l’assurance de la ville actionnée. 
Le montant du sinistre se chiffre à 92,50 € et le contrat d’assurance responsabilité civile de

la commune couvrant ce genre d’évènement comporte une franchise de 200 €. 
Ainsi, le montant du dommage étant inférieur à cette franchise, c’est à la ville de supporter

le coût du sinistre. 
Monsieur le Maire propose de dédommager le cabinet d’assurance GMF, assureur de l’em-

ployé concerné, à hauteur de 92,54 €.

� Voté à l’unanimité

23) Centre Social - Centre de loisirs des petites vacances
Rémunération du personnel d’animation et de direction -
Année 2017

Monsieur le Maire expose à l’assemblée la nécessité de recruter du personnel d’animation
pour les centres de loisirs des petites vacances et ce pour faire face à des besoins saisonniers. 

Aussi, il revient au conseil municipal de déterminer approximativement le nombre d’em-
plois qui seront créés et de fixer les conditions de recrutement des agents par rapport à un indice
de la Fonction Publique Territoriale. 
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Sont proposés les éléments suivants :

Il est proposé que 2 jours maximum soient payés aux personnels afin de rémunérer le temps de pré-
paration et cela selon un état de présence. 

Monsieur le Maire sollicite l’approbation des membres du conseil municipal quant à la
création des emplois et la rémunération des personnels de direction et d’animation pour les cent-
res de loisirs des petites vacances.

� Voté à l’unanimité

24) Ville de Lillers – Modification du tableau des emplois
Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante d’apporter les modifications suivan-

tes au tableau des emplois de la ville : 
- création d’un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe, à temps complet, à compter du

1er novembre 2016, 
- création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe, à temps complet, à compter du

1er novembre 2016, 
- création d’un poste de rédacteur territorial, à temps complet, à compter du 1er novembre 2016, 
- création d’un poste d’assistant territorial d’enseignement artistique, à temps complet, à compter

du 1er novembre 2016 
Ces propositions de créations de postes ont été soumises aux membres du Comité

Technique en date du 29 septembre 2016 et ont reçu un avis favorable.

� Voté à l’unanimité
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. Nombre approximatif d’emplois qui seront créés par période de petites vacances. Année 2017. 
 
Emplois de direction  
En cas de vacances de poste des personnels  
permanents  

 
 
1 

Emplois d’animateurs  
En cas de vacances de poste des personnels  
permanents  

 
 
6 

Emplois d’animateurs stagiaire pour validation  
BAFA  

 
3 

 
. Rémunération  
 
Types d’emplois Formations 

- 
Conditions de 
recrutement 

Indice Brut 
(IB) 

Indice Majoré 
(IM) 

Correspondances 
grilles FPT 

Temps de 
Travail 

Animateur  BAFA en cours avec  
stage pratique validé  
ou stage pratique en  
Cours  

340 321 Adjoint d’animation  
2ème classe – 1er échelon 
Echelle 3 

Temps  
plein  

Animateur  BAFA complet  
ou équivalence  

352 329 Adjoint d’animation  
1ère classe – 6ème échelon  
Echelle 4 

Temps  
plein  

Directeur  BAFD en cours,  
BAFD complet ou  
équivalence  

464 406 Animateur – 9ème échelon  Temps  
plein 

 
                 

         
 
            
                  

     
 
             

       
 
 



25) Recensement population - Création d’emplois d’agents
recenseurs

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante la création de trois emplois d’agents
recenseurs, à temps non complet, afin de réaliser les opérations désormais annuelles liées au recen-
sement de la population. 

Les agents seront payés de la façon suivante (0,45 Euros par feuille de logement, 0,90 Euros
par bulletin individuel, 0,30 Euros par résidence principale non enquêtée, 0,45 Euros par dossier
d’adresse collective) et indemnisés à hauteur de 17,00 Euros par séance de formation (avec un
maximum de 2 séances de formation). 

Cette proposition a été soumise aux membres du Comité Technique en date du 29 septembre
2016 et a reçu un avis favorable.

� Voté à l’unanimité

26) Coordonnateur « parentalité » contractuel -Evolution
rémunération

Par délibération en date du 27 novembre 2014, le conseil municipal s’est prononcé favo-
rablement quant à la création, à compter du 1er janvier 2015, d’un poste à temps complet de
contractuel, pour exercer, au sein du Centre Social, la fonction de « coordonnateur parentalité ».
Cette proposition de création de poste faisait écho à la volonté de la Caisse d’Allocations Familiales
du Pas-de-Calais de développer et soutenir les partenariats, les réseaux et les projets sur l’ensem-
ble du territoire du département autour de la thématique « parentalité ». la Caisse d’Allocations
Familiales finance à 100 % ce poste ainsi que les coûts inhérents, en versant à la collectivité une
subvention annuelle de 50.000 Euros. 

La délibération du 27 novembre 2014 fixe la rémunération de la personne recrutée sur
ledit poste par référence au 12ème échelon du grade de rédacteur territorial.

Toutefois, au regard des missions liées à ce poste, et avec un recul de plus de 18 mois per-
mettant d’établir un bilan largement positif des tâches réalisées, Monsieur le Maire propose à
l’assemblée délibérante une évolution de la rémunération du coordonnateur « parentalité », à
compter du 1er janvier 2017, en la calculant par référence au 13ème échelon du grade de rédacteur
territorial (indice brut 582, indice majoré 492). 

Cette proposition d’évolution de rémunération a été soumise aux membres du Comité
Technique en date du 29 septembre 2016 et a reçu un avis favorable.

� Voté à l’unanimité
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27) Achat d’un Minibus pour transports de personnes
(enfants et adultes) liés aux activités du Centre Social dans
le cadre des projets Animations Jeunesse, Famille et
Globale

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que deux minibus sont mis à disposition
(actuellement en location longue durée) du Centre Social pour les différents déplacements liés à
certaines activités proposées aux enfants et aux adultes dans le cadre des Centres de Loisirs, des
nouveaux Temps d’Animation Périscolaires et des ateliers ou actions du Projet de la Maison Pour
Tous.

Monsieur le Maire indique également que le Centre Social dispose d’un ancien véhicule 9
places qui manque de fiabilité et de confort pour les transports réguliers. Comme ce véhicule n’est
plus fiable aujourd’hui, il convient de le remplacer.

La Ville a la possibilité de procéder à l’achat d’un des deux minibus mis à disposition dans
le cadre de la convention de location longue durée et ce à échéance de ladite convention qui est
fixée au mois de décembre 2016.

Le prix prévisionnel du minibus correspondant aux besoins du Centre Social est de 18 000 € HT.
Dans le cadre de cet achat, le Centre Social a la possibilité de demander une subvention d’aide aux
partenaires à la CAF dans le cadre d’une aide à l’investissement appelée « Aide à la Mobilité ». 

Le montant de l’aide est de 80 % du coût du minibus et est plafonnée à 15 000 € (sur Hors
Taxe).
La demande de subvention à la CAF serait de 14 400 € HT soit un reste à charge de 3 600 € pour
la Ville après encaissement de la subvention.

Monsieur le Maire demande à l’assemblée :
- D’approuver l’achat du minibus pour le Centre Social la Maison Pour Tous et d’engager la dépense
- D’approuver la demande de subvention à la CAF
- D’engager les dépenses inhérentes à l’opération d’achat : assurance, carte grise, carte carburant…
- De signer les documents, conventions et contrats inhérents à ces opérations d’achat et de demande
subvention.

� Voté à l’unanimité
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1) Fusion des communautés de communes Artois-Lys,
Artois Flandres et Artois Comm. - Détermination du nom et
du siège de la future communauté d’agglomération

Monsieur le Maire expose, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, Vu les dispositions de l’article 33 de la

loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (Loi
NOTRe), le Schéma Départemental de la Coopération Intercommunale (SDCI) du Pas-de-Calais
visant à rationaliser la carte de l’intercommunalité a été arrêté le 30 mars 2016. 

Madame la Préfète du Pas-de-Calais a arrêté, en date du 8 juin 2016, le projet de périmètre
de la future communauté d’agglomération issue de la fusion de la Communauté d’agglomération
Béthune, Bruay, Noeux et environs (Artois Comm.) et des Communautés de communes Artois
Flandres (CCAF) et Artois Lys (CCAL). 

Cet arrêté a été notifié à toutes les communes membres comprises dans le périmètre, qui
disposaient d’un délai de soixante-quinze jours pour se prononcer, l’avis étant réputé favorable à
défaut de délibération. Les trois EPCI sont également consultés pour avis. 

La majorité qualifiée requise de 50 % des communes, représentant 50 % de la population
totale, a été atteinte et la fusion a donc été prononcée par arrêté préfectoral en date du 13 septembre
2016. 

Il convient désormais aux EPCI et aux communes de se prononcer sur le nom et le siège
de la nouvelle communauté d’agglomération, 

Le Conseil de Communauté Artois-Lys s’est prononcé sur ces éléments constitutifs de la
nouvelle Communauté d’agglomération lors de sa séance du 26 septembre 2016 avec une valida-
tion à l’unanimité des suffrages exprimés du siège (46 votants/46 pour) et une validation à l’unani-
mité des suffrages exprimés du nom « Communauté d’agglomération de Béthune – Bruay Artois –
Lys Romane » (46 votants – 29 abstentions – 17 pour – 0 contre). Un deuxième vote a eu lieu sur
une deuxième proposition de nom « Communauté d’agglomération du Béthunois » avec le résultat
suivant (46 votants – 34 abstentions – 12 pour – 0 contre). 

Il est donc proposé : 
- que le siège soit : 100 avenue de Londres, CS 40568, 62411 Béthune 
- que le nom soit : « Communauté d’Agglomération de Béthune – Bruay – Artois – Lys Romane » 

� Voté à l’unanimité

2) Composition du conseil communautaire issue de la
fusion des communautés de communes Artois-Lys, Artois
Flandres et Artois Comm. - Accord sur le nombre et les
modalités de répartition des sièges

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal les éléments suivants : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
« Conformément aux dispositions de l’article 33 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 por-

tant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (Loi NOTRe), le Schéma Départemental
de la Coopération Intercommunale (SDCI) du Pas-de-Calais visant à rationaliser la carte de l’inter-
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communalité a été arrêté le 30 mars 2016. 
Madame la Préfète du Pas-de-Calais a arrêté, en date du 8 juin 2016, le projet de périmètre

de la future communauté d’agglomération issue de la fusion de la Communauté d’agglomération
Béthune, Bruay, Noeux et environs (Artois Comm.) et des Communautés de communes Artois
Flandres (CCAF) et Artois Lys (CCAL).

Cet arrêté a été notifié à toutes les communes membres comprises dans le périmètre, qui
disposaient d’un délai de soixante-quinze jours pour se prononcer, l’avis étant réputé favorable à
défaut de délibération. Les trois EPCI ont également été consultés pour avis. 

La majorité qualifiée requise de 50 % des communes, représentant 50 % de la population
totale, a été atteinte et la fusion a donc été prononcée par arrêté préfectoral en date du 13 septembre
2016. 

Il convient désormais de se prononcer sur le nombre total de sièges au Conseil commu-
nautaire de la nouvelle agglomération et sur les modalités de leur répartition entre communes
membres. 

En application des dispositions prévues à l’article L 5211-6-1.I du Code Général des
Collectivités Territoriales, les modalités de répartition sont fixées selon les règles de droit commun,
soit 154 sièges, répartis à la proportionnelle à la plus forte moyenne. 

Le Conseil de la Communauté Artois-Lys réuni en séance le 26 septembre 2016 a approuvé
à l’unanimité cette nouvelle répartition des sièges. 

Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver le nombre et la répartition des sièges
du conseil communautaire de la future communauté d’agglomération comme suit :
4 sièges sur 154 pour la Commune de Lillers.

� Voté à l’unanimité

3) Fusion des Communautés de communes Artois Lys,
Artois Flandres et Artois Comm. - Modification des statuts
de la Communauté Artois-Lys

Monsieur le Maire expose : 
« Conformément aux dispositions de l’article 33 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 por-

tant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (Loi NOTRe), le Schéma Départemental
de la Coopération Intercommunale (SDCI) du Pas-de-Calais visant à rationaliser la carte de l’inter-
communalité a été arrêté le 30 mars 2016. 

Madame la Préfète du Pas-de-Calais a arrêté, en date du 8 juin 2016, le projet de périmètre
de la future communauté d’agglomération issue de la fusion de la Communauté d’agglomération
Béthune, Bruay, Noeux et environs (Artois Comm.) et des Communautés de communes Artois
Flandres (CCAF) et Artois Lys (CCAL). 

Cet arrêté a été notifié à toutes les communes membres comprises dans le périmètre, qui
disposaient d’un délai de soixante-quinze jours pour se prononcer, l’avis étant réputé favorable à
défaut de délibération. Les trois EPCI ont également été consultés pour avis. 

La majorité qualifiée requise de 50 % des communes, représentant 50 % de la population
totale, a été atteinte et la fusion a donc été prononcée par arrêté préfectoral en date du 13  septembre
2016. 

Les compétences de la nouvelle Communauté d’agglomération sont déterminées comme
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suit : 
- toutes les compétences détenues avant la fusion par les trois communautés sont exercées, sur la

base des contenus actuels, par le nouvel EPCI selon les modalités suivantes : 
* les compétences obligatoires sont exercées, de plein droit, sur l’ensemble du territoire du

nouvel EPCI ; 
* les compétences optionnelles sont conservées par le nouvel EPCI ou restituées aux com-

munes dans un délai d’un an ; d’ici là elles continuent d’être exercées dans les anciens
périmètres ; 

* les compétences supplémentaires sont conservées par le nouvel EPCI ou restituées aux
communes dans un délai de 2 ans ; d’ici là elles continuent d’être exercées dans les
anciens périmètres. 

L’examen approfondi des contenus des blocs obligatoires et optionnels a certes mis en évi-
dence des similitudes, mais également des divergences. 

Aussi, afin d’harmoniser l’exercice des compétences sur l’ensemble du territoire et ainsi
stabiliser les statuts de la nouvelle agglomération, la Communauté Artois-Lys a procédé à une modi-
fication statutaire pour l’ensemble des compétences. 

Il est indiqué que dans ce même souci d’harmonisation, la Communauté de communes
Artois Flandres et Artois Comm procéderont également à une modification de leurs statuts 

Vu la modification statutaire approuvée par le Conseil de communauté en séance du 26
septembre 2016 et notifié à la commune par courrier en date du 29 septembre 2016, il est propo-
sé d’approuver la modification statutaire de la Communauté Artois lys telle que présentée à la col-
lectivité.

� Ont voté pour : 5 élus (Liste “Lillers, c’est vous !”)

� Se sont abstenus : 25 élus (24 élus de la liste “Lillers, en positif” et 1 élu de la liste “Lillers
notre ville)

4) Approbation de la modification des statuts de la
Fédération Départementale d’Energie du Pas-de-Calais
(FDE 62)

Vu la loi du 16 décembre 2010 relative à la réforme des collectivités territoriales, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5212-7 et 8,

L 5211-7 et 8, Vu les statuts de la FDE 62 et notamment son article 3, 
Vu la délibération en date du 19 mars 2016 du Comité Syndical de la FDE 62 approuvant

la modification des statuts de la Fédération Départementale d’Energie du Pas-de-Calais, portant sur :
- la mise à jour des compétences de la Fédération vis-à-vis de la loi sur la Transition Energétique et

Croissance Verte, loi n° 2015-992 du 17 août 2015
- la mise à jour des adhérents vis-à-vis de la loi MAPTAM, loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 ; la

Communauté Urbaine d’Arras (CUA) devient adhérente en lieu et place des communes qui la
composent 

- la représentation et le mode d’élection des membres du comité syndical. Le comité syndical est
composé de 35 membres titulaires et 35 membres suppléants, il convient désormais de prendre
en compte dans la composition du comité syndical la répartition entre les représentants de la
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CUA et ceux des communes hors CUA en application du principe de proportionnalité. 
- la modification du siège social, fixé à Dainville.

Considérant la nécessité pour la commune de LILLERS, en tant que membre de la FDE 62,
de se prononcer sur la modification des statuts de la Fédération Départementale d’Energie du Pas-
de-Calais, 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal d’approuver la modification des statuts
de la Fédération Départementale d’Energie du Pas-de-Calais (FDE 62).

� Voté à l’unanimité

5) Dénomination de la résidence rue de la Gare
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la résidence située rue de la Gare actuellement

en cours de réalisation et autorisée par arrêté municipal du 02.12.15 (permis de construire
n° 062.516.14.00027), ne porte pas de nom. 

Il serait donc souhaitable, dans l’intérêt des résidents, ainsi qu’à la demande des conces-
sionnaires (ERDF, TELECOM, VEOLIA, etc.) d’attribuer un nom à cette résidence. 

Monsieur le Maire propose de dénommer cette résidence « Jean Ferrat ». 

� Voté à l’unanimité

6) Demande de dérogation préfectorale à la règle du repos
dominical des salariés - SARL KY-DISTRI

Vu la demande de la DIRECCTE, Vu l’avis du Conseil Communautaire en date du 26 sep-
tembre 2016, Vu les articles L 3132-3 et L 3132-20 du Code du Travail, Vu la demande de déroga-
tion préfectorale à la règle du repos dominical des salariés déposée le 1er août par la SARL KY –
DISTRI place Jean Jaurès 62190 LILLERS, 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur la demande de
dérogation préfectorale à la règle du repos dominical des salariés.

� Voté à l’unanimité

7) Délibération concernant la dérogation au principe du
repos dominical des salariés des commerces de détail

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances
économiques et plus particulièrement ses articles 241 à 257, modifiant les dispositions du code du
travail relatives aux dérogations au repos dominical des salariés, 

Vu les modifications apportées au dispositif de dérogation municipale dans les commerces
de détail ainsi rédigées : « L’article L. 3132-26 du Code du Travail, modifié par la loi précitée (arti-
cle 250 à 257 III), dispose que : « Dans les établissements de commerce de détail où le repos heb-
domadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés,
pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par an. La liste des dimanches est arrêtée avant
le 31 décembre, pour l’année suivante. » 

« Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après



avis conforme de l’organe délibérant de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale
(EPCI) à fiscalité propre dont la commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de
deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable ». 

Ainsi, s’agissant de l’année 2017, il nous appartient de déterminer par arrêté, dès que pos-
sible, et en tout état de cause avant le 31 décembre 2016, les dimanches choisis au nombre de 12
maximum, après avoir consulté le conseil municipal et le cas échéant, l’organe délibérant de l’EPCI
concerné. 

Vu la consultation préalable des organisations de salariés et d’employeurs, 
Vu le courrier adressé à Monsieur le Président de la Communauté Artois Lys en date du 16

septembre 2016 sur l’avis conforme et vu l’avis du conseil communautaire en date du 26 septem-
bre 2016, 

Il est proposé de fixer les 12 dimanches en 2017, où le repos dominical pourra être déro-
gé dans les conditions de contre parties accordées aux salariés : 

- 15 janvier 2017 - 22 janvier 2017 
- 12 février 2017 - 21 mai 2017 
- 11 juin 2017 - 2 juillet 2017 
- 16 juillet 2017 - 30 juillet 2017 :
- 8 octobre 2017 - 3 décembre 2017
- 10 décembre 2017 - 17 décembre 2017. 

� Voté à l’unanimité
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